
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 06 mai 2024

Délibération n° 24.03.37 - Signature de l'avenant n°1 à la convention de coordination de la Police 
Municipale des Arcs et des forces de sécurité de l'Etat

L'an deux mille vingt-quatre le six mai à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de
LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la présidence 
de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 30 avril 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Frédéric LAMAT, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Francine 
DOLLA, Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo 
DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David 
ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Nicolas DATCHY, Christophe CHAVERNAS, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
DIBO Geneviève a donné pouvoir à VIRQUIN Christelle, CHARLES Marie-pierre a donné pouvoir à 
LAMAT Frédéric, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à FAURE Christophe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 23 3 3 26

Vu le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.241-2, L511-5, L512-4, R511-1 à R511-
40 ;
Vu la Convention de coordination du 12 avril 2022 conclue entre le préfet du Var, le procureur de la 
République et le Maire des Arcs-sur-Argens conformément aux dispositions de l’article L512-4 du code 
de la Sécurité intérieure ; 
Vu la loi n° 2018-697 du 3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras mobiles par 
les autorités de sécurité publique ;

Considérant la décision de Mme Le Maire des Arcs d’équiper ses policiers municipaux de caméras 
individuelles.

Ces caméras seront portées par l’ensemble des agents de la Police Municipale des Arcs dans l’exercice 
de leurs missions de prévention des atteintes à l’ordre public et de protection de la sécurité des 



personnes et des biens ainsi que dans leurs missions de police judiciaire. Elles seront portées de façon 
apparente par les agents et un signal visuel spécifique indiquera si elles enregistrent.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
Madame le Maire propose d onc au Conse il Mun icipal :

- D’approuver la signature de l’avenant n°1 de la Convention de Coordination du 12 avril 2022.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


